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INTRODUCTION

 

Les 

 

programmes

 

 des épreuves de culture générale varient dans l’espace et
dans le temps. Ils peuvent limiter le champ des révisions au 

 

XX

 

e

 

 siècle et à la
France, ou bien s’étendre de la préhistoire à nos jours dans un cadre interna-
tional. Dans tous les cas, l’épreuve de culture générale se veut 

 

interdiscipli-
naire

 

. Vous devez aborder un même thème d’un point de vue :
– culturel,
– économique,
– social,
– politique.

Toutefois, « politique » ne signifie pas partisan et vous devez respecter le
principe de neutralité. C’est pourquoi votre plan doit permettre de peser le
pour et le contre afin de démontrer que vous avez 

 

l’esprit ouvert

 

 tout en
terminant dans votre dernière partie sur le point de vue qui pourrait être le
vôtre, et avec un effort de réflexion prospective.

Sachez que les comparaisons internationales judicieuses seront toujours les
bienvenues au cours de vos développements, de même que toute réflexion sur
les perspectives européennes. Voir plus loin nos conseils sur les cadres
spatio-temporels.
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Le travai l  des  déf in it ions

 

Votre 

 

introduction

 

 doit immédiatement aborder la définition des mots-clés.
C’est pour cela que les dissertations proposées dans le présent volume débu-
tent par la définition des termes choisis par l’auteur. Si un mot vous pose une
difficulté et que vous ne connaissez pas sa définition exacte, essayez de
l’aborder par le biais des synonymes et antonymes. Ainsi, vous aurez défini
le cadre externe de votre dissertation, ou hors sujet.

 

Cerner  la  problématique

 

Méfiez-vous de votre première idée, elle est souvent la bonne. Il se peut que
dès la première lecture du sujet vous en ayez saisi la problématique. Le cas
échéant, l’examen des relations logiques entre les 

 

mots-clés

 

 vous permettra
de formuler la problématique du sujet.
Si malgré cela vous ne parvenez pas à cerner la problématique du sujet, trans-
formez en question le mot ou le groupe de mots qui est soumis à votre
analyse.
Par exemple, pour un sujet du type :

« Les relations entre générations » (Troisième Concours de l’ENA session
2004).
Vous pouvez judicieusement transformer cette affirmation en une suite de
questions, comme :

– Existe-t-il encore des relations entre les générations ?

Synonyme

Cadre spatio-temporel

SUJET = 
Étymologie Antonyme
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– Quels types de relations persistent entre les générations ?
– En quoi les relations intergénérationnelles d’aujourd’hui diffèrent-elles

de celles d’hier ?

 

Pour mémoire
Le sujet du concours externe 1961 portait sur « les conflits de
générations dans la France contemporaine ». Imaginez comment
le sujet aurait pu être traité à l’époque, et déterminez comment
vous le traiteriez aujourd’hui.

 

L ’approche des  cadres  spat io-temporels  du sujet

 

Le cadre spatial

 

Même si votre sujet se cantonne à la France, il semble judicieux, ne serait-ce
qu’en conclusion et donc en ouverture, d’élargir votre approche à nos voisins
européens ou à l’Occident. Inversement, un sujet large, qui spécifie une
approche mondiale (« dans le monde », « et à l’étranger »), ne tolérera pas
une approche réductrice et nationale.

 

Le cadre temporel

 

Bien sûr, les sujets les plus ouverts (« de l’Antiquité à nos jours ») restent les
plus périlleux, de bonnes connaissances historiques dans divers domaines
s’avérant nécessaires. Cependant, un sujet limité à notre époque ne vous
interdit pas des comparaisons avec les époques passées ni la prospective.

Pour reprendre l’exemple précédemment cité : « Les relations entre
générations », l’absence de cadre spatio-temporel dans la formulation même
du sujet implique une approche internationale et historique. Vous pouvez
ainsi utilement remarquer que le 

 

XX

 

e

 

 siècle, avec les progrès de la médecine,
a permis pour la première fois de l’Histoire à quatre générations de cohabiter.
Toutefois, pour des raisons culturelles, le lien social se délite alors que l’indi-
vidualisme se développe.
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Le travai l  sur  les  mots-c lés

 

En balayant les annales des sujets de culture générale, vous constaterez la
permanence de certains thèmes et mots-clés. Pour cela, nous vous proposons
30 fiches qui devraient vous permettre de vous entraîner au mieux à ce type
d’épreuve.

Ces mots-clés peuvent se regrouper autour des grands thèmes suivants :
– L’art, la culture, l’architecture,
– Les valeurs, la morale, les religions,
– Les sciences, la recherche, l’éducation, la communication,
– L’État, la nation, la société, la démocratie, le pouvoir, le droit, la justice,
– L’économie, la démographie,
– L’environnement,
– La France, l’Europe, le monde, les relations internationales.

Vous constatez ainsi que le classement peut aller depuis les « grands thèmes
classiques » de la culture générale jusqu’aux disciplines les plus récentes, en
passant par les grandes notions de la science politique.

 

La méthode de travai l  sur  un mot-clé

 

Penser aussi à la notion de « mot-carrefour »
Nous serions tentés de dire que la technique vaut autant que le fond.

Vous découvrez votre sujet et avez accordé cinq bonnes minutes à examiner
la première impression que vous en retirez. Pendant la demi-heure qui suivra,
il vous faudra trouver un minimum de 9 idées confortées par des exemples ou
citations, pour composer votre dissertation. En effet, il vous faut :

1. une définition ou approche historique du mot-clé
2. un exemple pour introduire la problématique
3. une idée pour le titre de la partie A
4. une idée pour le titre de la partie B
5. une idée pour la première partie du grand A
6. une idée pour la seconde partie du grand A
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7. une idée pour la première partie du grand B
8. une idée pour la seconde partie du grand B
9. une idée pour la conclusion.

Et cela constitue un strict minimum. Aussi, pour démarrer votre recherche,
vous pourrez exploiter utilement la méthode de Quintilien, à savoir vous
poser les questions suivantes sur le sujet :

Qui ?
Quoi ?
Quand ?
Où ?
Comment ?
Pourquoi ?
Et après ?

Ce qui pourrait donner pour le sujet « les relations entre générations », le
brouillon suivant :
Qui ? Les adolescents/Les personnes âgées/Les adultes/Les enseignants

Quoi ? L’échange/Le dialogue/L’expérience/La mémoire/
Le maître et l’élève

Quand ? La Préhistoire/L’Antiquité grecque/Le Moyen Âge/Le 

 

XIX

 

e

 

 
et la Révolution industrielle/De nos jours et l’individualisme

Où ? En Afrique (épreuves initiatiques)/En Asie (confucianisme)/
En Occident

Comment ? Les associations/L’école

Pourquoi ? La filiation/L’amitié entre les générations/
La transmission du savoir

Et après ? La désocialisation (absence de relation) : les orphelinats ; 
les hospices
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Pour structurer votre développement, essayez de construire un brouillon
comme suit :

Reprenons notre exemple de sujet :

 

Les relations entre générations

 

 (Troisième Concours de l’ENA session
2004)

Vous récolterez dans la colonne de gauche les idées qui vous viennent à
l’esprit, tandis que celle de droite servira à illustrer ces idées. Par conséquent,
dans la colonne intitulée « faits » vous noterez des dates, chiffres, faits histo-
riques, titres d’ouvrages et autres exemples concrets ou citations qui serviront
votre démonstration.

 

IDÉES FAITS

IDÉES FAITS

 

Les jeunes assistent leurs aînés Allongement de la durée de la vie

 

XX

 

e

 

 siècle : Première fois dans l’Histoire de 
l’Humanité que 4 générations se côtoient

Idée de transmission des mœurs et coutumes De nos jours : L’initiation en Afrique

L’éphèbe et l’Éraste dans la Grèce antique

Idée de transmission du savoir, 
des connaissances

L’École
Le maître et l’élève

Le devoir de Mémoire Primo Levi Si c’est un homme (1947)

Réciprocité : les jeunes aident les plus vieux 
et les anciens initient la jeunesse
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Voici un autre exemple de sujet :

 

La France dans le monde contemporain.

 

Appliquons la méthode de Quintilien.

Qui ?
– Les Français
– Les étrangers et leur regard sur la France

Quoi ?
– La grandeur de la France
– L’influence de la France sur la politique internationale
– Les anciennes colonies, la colonisation
– La décolonisation, les aides bilatérales

Quand ?
– Le siècle des Lumières et le rayonnement de la France
– La Révolution française
– La place de la France avant la Seconde Guerre mondiale

Où ?
– En Asie
– En Afrique
– En Europe
– La Nouvelle-Calédonie, Kourou, La Réunion

 

Fragilité des deux extrêmes, les très jeunes et 
les très vieux

Les hospices : exemple La Vieille Charité à 
Marseille (de Pierre Puget) qui accueillait 
orphelins et adultes

L’âge ne serait pas un facteur discriminant Séparation des activités (domestiques ou 
non) par sexe et non par âge

Été 2003 : la canicule, les personnes âgées 
victimes de leur isolement
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Comment ?
– La francophonie
– Les guerres
– La politique internationale

Pourquoi ?
– Les enjeux économiques
– Les implantations stratégiques sur tous les continents et dans de nom-

breuses îles

Et après ?
– L’Union européenne, l’avenir de la France

 

IDÉES FAITS

 

L’héritage de la France dans le monde

La France dans l’Europe

La France et ses anciennes colonies

La France dans les institutions 
internationales

La francophonie
Les Droits de l’Homme

1947 J. Monnet et R. Schuman
J. Delors Président de la Commission 
européenne (1985-1995)

Les aides bilatérales

L’ONU.
La CEE.
La FAO
L’Unesco.
L’OCDE
Le Conseil de l’Atlantique Nord
L’OMI
L’OIT
Le FMI et l’OMC
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Après avoir récolté les idées pour ce sujet incontournable, voici un
exemple de devoir rédigé.

 

« J’aime tout dans la France, excepté ce qu’on est convenu d’appeler
l’esprit français »

 

 écrivait Victor Hugo.

C’est vers 481 que Clovis devint roi des Francs saliens de Tournai et en
510 que fut publié le code de lois saliques (règne des Mérovingiens). En 771,
l’avènement de Charlemagne fonda la dynastie des Carolingiens. Charle-
magne fut proclamé Empereur d’Occident en l’an 800. En 987, Hugues Capet
fut élu roi de France et fonda la dynastie des Capétiens qui perdura jusqu’à la
Révolution française (Louis XVI) puis jusqu’à Louis-Philippe (1848) après la
Restauration de 1814-1815. Au 

 

XIII

 

e

 

 siècle, la langue française devint la
langue administrative officielle pour tout le royaume.

La France a été une grande puissance au rayonnement international. Au
début du 

 

XVII

 

e

 

 siècle, on peut dire qu’elle occupait sur le plan diplomatique la
place qu’occupent aujourd’hui les États-Unis. De nos jours, elle n’est plus
qu’une puissance moyenne. Comment aujourd’hui la France peut-elle se
transfigurer pour redevenir une grande puissance ?

Nous étudierons dans une première partie la place de la France dans
l’Europe avant de nous interroger sur son influence dans les autres régions du
monde.

La France s’est investie dans la construction européenne. Au moment de
la nationalisation du Canal de Suez, en 1957, qui a marqué un net recul ou
déclin de la France et de la Grande-Bretagne, la France signa le Traité de
Rome. Aussi, on peut percevoir dans son investissement européen, une stra-
tégie géopolitique de redéploiement. Alors qu’elle perdait ses colonies dans
les années 1960, la France évolua avec son temps pour passer de l’impéria-
lisme au régionalisme. La Constitution française de 1958 a été conçue de
façon à faciliter l’ouverture de la France à de grands ensembles. Ainsi, le
titre VI est consacré aux traités et accords internationaux. Le Président de la
République négocie et ratifie seul les traités qui, rappelons-le (article 55), ont
une autorité supérieure à celle des lois dès leur publication.
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La France et particulièrement Jean Monnet ou Robert Schuman (déclara-
tion du 9 mai 1950) ont joué un rôle fondamental dans la construction euro-
péenne (traités de 1951 et 1957, CECA, CEE et CEEA). La première
présidente élue du Parlement Européen, après l’institution du suffrage
universel direct, fut Simone Veil (1979), Jacques Delors fut Président de la
Commission européenne pendant dix ans (1985-1995) et Valéry Giscard
d’Estaing a présidé la Convention qui a préparé le projet de traité instituant
une Constitution pour l’Europe, adopté en Conseil européen le 18 juin 2004.
La France n’a donc cessé de s’investir au sein des institutions européennes.

Mais la France est également représentée dans le reste du monde. Elle
dispose de représentations au sein de nombreuses organisations internatio-
nales. Pour n’en citer que quelques-unes, nous pouvons mentionner l’Organi-
sation des Nations Unies (26 juin 1945 à San Francisco), la FAO (Rome),
l’Unesco, l’OCDE (Paris), le Conseil de l’Atlantique nord (Bruxelles), l’OMI
(Londres), l’OIT (Genève) et le FMI (Washington). La France a toujours
maintenu son indépendance parallèlement à son intégration mondiale. Ainsi,
le général de Gaulle permit à la France d’acquérir l’arme nucléaire et donc de
sortir du joug américain en quittant l’OTAN en 1966, tout en demeurant
membre de l’alliance atlantique. Mais après les deux chocs pétroliers d’abord
en 1973 (guerre du Kippour), puis en 1978-1979 (Révolution islamique) et
1980 (guerre Irak-Iran), les turbulences du SMI poussèrent la CEE à créer le
SME (1979). La France traversa péniblement ces « trente piteuses » loin
derrière le dynamisme de son voisin Allemand avec un mark beaucoup plus
fort et stable que le franc.

La France semble de retour sur la scène internationale. Ainsi, le président
Jacques Chirac sut affronter la table des négociations du GATT au nom de
l’exception culturelle française. En 2002, Dominique de Villepin défendit la
résolution 1441 contre l’avis des États-Unis (dossier Irakien) et marqua un
retour en force de la diplomatie française au sein de l’ONU. Et le français
Pascal Lamy, inspecteur général des Finances, ancien directeur de cabinet de
Jacques Delors et ancien Commissaire européen, a été élu à la tête de l’Orga-
nisation mondiale du commerce (OMC). Ce retour relatif de la France dans la
communauté occidentale et sur le plan mondial semble en premier lieu dicté
par la crainte de l’isolement. De plus, après le soubresaut irakien, la France se
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focalisa de nouveau sur ses vrais enjeux (insuffisance de la croissance écono-
mique, taux de chômage élevé). Aussi, Paris s’est-il de nouveau investi dans
son premier dossier extérieur à savoir : la reprise de la construction euro-
péenne, et son élargissement. C’est sur ces chantiers que la France joue son
avenir.

Pour conclure, la France sait s’intégrer dans de grands ensembles politi-
ques ou économiques, sans s’aliéner. Au sein de l’Union, elle mobilisa son
allié allemand contre une réforme de la PAC. Prudemment mais avec
fermeté, elle maintient ses liens historiques avec les pays d’Afrique occiden-
tale (intervention pour tenter de maintenir la paix en Côte d’Ivoire en 2004).
C’est l’image qu’elle gardera d’elle-même qui transfigurera la France en
grande puissance, au lieu de se fondre dans une société mondialiste dominée
par le « néolibéralisme » et des intérêts américains ou autres. En agissant en
Europe et dans le monde, la France doit garder sa tradition d’humanisme, de
justice et de fraternité.
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